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Discours de SM le Roi à la Nation à l'occasion de la fête du Trône 

 

Tétouan - SM le Roi Mohammed VI a adressé, vendredi, un discours à la Nation à l'occasion de la fête 

du Trône qui coïncide cette année avec le onzième anniversaire de l'intronisation du Souverain. 

 

Voici le texte intégral du Discours Royal:  

 

"Louange à Dieu. 

 

Prière et salut sur le Prophète, Sa famille et Ses compagnons.  

 

Cher peuple, 

 

Nous commémorons aujourd'hui le onzième anniversaire de Notre accession au Trône. C'est une 

heureuse occasion et un moment privilégié pour renouveler les liens d'allégeance mutuelle qui nous 

unissent indéfectiblement.  

 

C'est aussi le moment idoine pour réaffirmer l'unanimité scellée autour des constantes du Royaume. 

 

L'unité nationale, territoriale et identitaire forme le socle immuable de ces constantes, au même titre 

que les valeurs sacrées de la nation dont Nous sommes le Garant en Notre qualité d'Amir Al 

Mouminine. 

 

Ces valeurs sont portées par notre foi islamique tolérante, qui se distingue par ses spécificités 

marocaines et s'appuie sur le rite sunnite malékite. Elles prô nent le respect mutuel entre les 

religions célestes, et incitent à l'ouverture sur les autres civilisations. 

 



Nous avons décidé de consacrer le discours du Trône de cette année à l'examen objectif des 

avancées enregistrées, ainsi que des écueils rencontrés et des défis qui restent à relever pour 

parachever la construction d'un modèle de développement et de démocratie que Nous voulons 

spécifiquement marocain. 

 

Induisant un développement harmonieux, ce modèle repose sur une croissance économique 

soutenue, propre à conforter notre politique de solidarité sociale. Il a aussi vocation à favoriser la 

réalisation d'un développement durable, prenant en compte les impératifs de la protection de 

l'environnement. C'est également un modèle dont la méthodologie repose sur les règles de bonne 

gouvernance. 

 

Ainsi, depuis que Nous a été dévolue la charge d'assurer la conduite de notre nation, Nous nous 

sommes attaché à impulser un changement qualitatif au processus de développement, opérant pour 

ce faire, des choix qui ont fait la preuve de leur pertinence et de leur efficience. Ces choix reposent 

sur quatre piliers fondamentaux, à savoir : 

 

- La nécessité de veiller à ce que l'Etat, sous Notre conduite, assume le rô le stratégique qui lui 

revient dans la détermination des options fondamentales de la nation, la réalisation des grands 

chantiers structurants, l'impulsion, l'organisation et l'encouragement de l'initiative privée et de 

l'ouverture économique maîtrisée. 

 

- Quant au deuxième pilier, il consiste en la consolidation de l'édifice démocratique. A cet égard, 

Nous n'avons cessé d'oeuvrer au raffermissement de l'Etat de droit et à la mise en oeuvre de 

réformes profondes en matière juridique et institutionnelle, ainsi que dans le domaine de la 

protection des droits de l'homme. Nous avons également tenu à élargir l'espace des libertés, et à 

conforter une pratique politique efficiente, fondée sur les principes de proximité et de participation. 

 

Mais, pour importants qu'ils soient, les acquis qui ont été enregistrés risquent de rester purement 

formels, s'ils ne sont pas confortés par le renforcement des droits socioéconomiques et culturels de 

nos concitoyens, et par le raffermissement de la solidarité. Ce sont autant d'exigences à inscrire au 

centre des politiques publiques de notre pays. 

 

- De ce fait, le troisième pilier constitue une nécessité impérieuse. Il s'agit, en l'occurrence, de placer 

le citoyen au coeur de l'opération de développement, comme Nous l'avons concrètement démontré 

à travers l'Initiative Nationale pour le Développement Humain qui a permis d'enregistrer, sur une 

période de cinq années, des résultats tangibles dans le combat contre la pauvreté, l'exclusion et la 

marginalisation. 



 

De fait, Nous nous sentons encouragé et déterminé à aller de l'avant pour en affiner et étendre 

davantage les programmes de l'INDH, notamment en effectuant des visites sur le terrain et en 

multipliant les actions d'évaluation et de réajustement de ses projets dans la perspective d'une 

généralisation sur l'ensemble du pays, permettant de couvrir toutes les régions et les populations 

démunies. - Le quatrième pilier réside dans la volonté de doter l'économie nationale de moyens 

permettant sa mise à niveau et son décollage, pour la réalisation de projets structurants et la mise en 

oeuvre de plans ambitieux, lesquels ont d'ailleurs commencé à donner leurs fruits sur les plans 

stratégique, sectoriel et social. 

 

Ainsi, au niveau stratégique, ces projets d'équipement et ces plans ont permis de moderniser notre 

économie, d'en améliorer la productivité et la compétitivité, de renforcer les investissements publics 

et de créer des pôles de développement régional intégré.  

 

Grâce à ces plans et projets, notre pays dispose désormais d'un cadre stable et clair pour son 

développement économique, et d'une capacité de résilience face aux effets et impacts de la crise 

financière mondiale. En effet, ceux-ci ont largement favorisé le positionnement du Maroc comme 

destination attractive pour les investissements productifs et en tant qu'axe majeur des échanges aux 

plans régional et international. 

 

Avec la même volonté et la même ambition, Nous entendons poursuivre résolument la réalisation 

des grands projets d'infrastructure dans toutes les régions du Royaume, l'objectif étant de conforter 

les progrès déjà enregistrés en matière d'extension des réseaux et stations de transport et des voies 

de communication. 

 

Nous comptons également aller de l'avant dans la création de zones off-shore et de pô les industriels 

intégrés, outre la réalisation de grands complexes portuaires, notamment celui de Tanger-Med. C'est 

un ouvrage que Nous avons érigé, en peu de temps, en hub stratégique, industriel, commercial et en 

pôle d'investissement, jouissant de la confiance de nos partenaires. 

 

Sur le plan sectoriel, Nous engageons le gouvernement, le parlement et les différents acteurs à 

redoubler d'effort pour une mise en oeuvre optimale des multiples stratégies de développement qui 

ont été adoptées.  

 

Ainsi, s'agissant de l'agriculture, Nous rendons grâce au Très-Haut d'avoir gratifié notre pays de 

pluies bénéfiques qui nous ont permis d'assurer une bonne campagne agricole. Nous tenons 

également à réitérer au monde rural l'intérêt particulier que Nous lui portons, et de Notre volonté de 



continuer à apporter Notre soutien à la mise en oeuvre du Plan Maroc Vert, dans le cadre de Notre 

conception de la solidarité et de Notre démarche écologique et spatiale. 

 

C'est une approche qui a pour vocation de favoriser le développement des zones oasiennes, à travers 

l'extension des superficies des palmeraies et la préservation de notre patrimoine végétal et forestier, 

notamment les Arganiers qui constituent une richesse agricole spécifiquement marocaine, et un 

atout appréciable pour notre écosystème. 

 

Quant au secteur de la pêche maritime, et conformément à notre vision prospective pour son 

développement, il importe de faire de l'investissement piscicole un axe majeur du Plan Halieutis et 

un nouvel atout pour consolider la modernisation et la rationalisation de l'exploitation de nos 

richesses halieutiques. 

 

S'agissant du tourisme, un saut qualitatif a été réalisé dans la concrétisation des objectifs définis dans 

la Vision 2010. L'accroissement du flux touristique, porté à plus de 9 millions de visiteurs, constitue le 

meilleur facteur incitatif pour susciter une adhésion franche et massive aux objectifs fixés dans le 

cadre de la Vision 2020 pour la prochaine décennie. 

 

Le même esprit d'initiative doit prévaloir pour impulser le "Plan Emergence", en s'engageant plus 

résolument dans des industries et des métiers nouveaux, à vocation internationale, tout en facilitant 

la création d'entreprises, surtout les PME. 

 

Pour ce qui concerne le secteur du logement, l'effort incitatif soutenu que fournit l'Etat, requiert 

l'adhésion de tous les opérateurs, et l'engagement résolu et efficace des autorités gouvernementales 

compétentes. Celles-ci doivent veiller à une stricte application de la loi, et conjuguer leurs efforts 

pour répondre à Notre volonté de permettre aux populations à faibles revenus et aux habitants des 

bidonvilles, d'accéder à un logement social décent, dans le cadre de programmes bien définis. 

 

Toutefois, au-delà de l'objectif d'incitation à l'investissement et à la libre entreprise, ce que Nous 

attendons de ces chantiers de développement, c'est d'abord et avant tout, qu'ils se traduisent 

concrètement par une amélioration des conditions de vie de nos citoyens, surtout les plus démunis, 

et par la création d'emplois pour les jeunes.  

 

Cher peuple, 

 



Pour encourageants qu'ils soient, les résultats enregistrés dans la mise en Œuvre des différents plans 

sectoriels ne devraient pas pour autant occulter le fait que ces plans resteront d'une efficacité limitée 

tant que ne seront pas levées trois entraves majeures, la première étant la faiblesse de la 

compétitivité. A cet égard, Nous insistons avec force sur la nécessité d'une mise en oeuvre optimale 

de la stratégie logistique nationale. 

 

Quant au deuxième écueil, il tient aux entraves qui caractérisent la gouvernance de ces plans, et qui 

doivent être impérativement éliminées. D'où la nécessité de mettre en place les mécanismes 

nécessaires pour assurer une meilleure synergie entre ces plans, dans le cadre d'une vision 

stratégique intégrée, excluant toute approche sectorielle étriquée.  

 

Enfin, le troisième obstacle -qui représente en fait, le plus grand défi- c'est celui qui pénalise la mise à 

niveau des ressources humaines. Ici le devoir de vérité s'impose avec franchise et sans nulle 

complaisance : la responsabilité est collective. Il incombe donc à tous de prendre des décisions 

courageuses pour assurer l'adéquation de la formation scientifique, professionnelle et technique, 

avec les exigences de l'économie moderne et de la promotion de la recherche scientifique et de 

l'innovation, ainsi qu'avec les impératifs de l'insertion dans l'économie de la société du savoir et de la 

communication. 

 

A moins de répondre à ces exigences, notre système éducatif -depuis longtemps plombé par des 

entraves démagogiques ayant empêché la mise en oeuvre de réformes constructives- continuera, 

hélas, à obérer les énergies de l'Etat et les potentialités des couches populaires. En confinant ces 

réformes dans les schémas stériles et éculés de l'enseignement dispensé, ce système risque de 

transformer notre capital humain en handicap entravant notre développement, au lieu d'en être la 

locomotive. 

 

Cher peuple, 

 

Quel que soit le niveau d'évolution de notre modèle de développement, il appartient à tous, surtout 

dans un contexte de crise mondiale, de redoubler de mobilisation, de vigilance, de proactivité et 

d'esprit d'initiative, pour donner corps à la grande ambition qui Nous anime de hisser le Maroc à la 

place qui lui revient dans le concert des nations avancées.  

 

Nous sommes donc plus déterminé que jamais à veiller à ce que notre pays dispose de nouveaux 

atouts en matière de développement et dans le domaine institutionnel, pour opérer un saut 

qualitatif déterminant lui permettant d'entrer de plain pied dans le processus de mondialisation, de 



s'inscrire ainsi dans le nouveau créneau de l'écodéveloppement, de gagner le pari de la bonne 

gouvernance et d'assurer l'élargissement des classes moyennes. 

 

De tels défis ne peuvent être relevés que si l'on se résout à poursuivre les réformes engagées dans le 

cadre des quatre orientations suivantes:.  

 

- Premièrement : la nécessité d'impulser le processus de développement durable, dans lequel la 

question écologique occupe une place centrale. Elle se situe à la base de la croissance verte et de la 

nouvelle économie qui ouvre de vastes perspectives pour l'émergence d'activités innovantes, 

potentiellement génératrices d'emplois. 

 

Aussi, engageons-Nous le gouvernement à donner corps aux grandes orientations issues du dialogue 

élargi visant l'élaboration d'une Charte nationale pour la protection de l'environnement et le 

développement durable, dans un plan d'action intégré ayant des objectifs précis et réalisables dans 

tous les secteurs d'activité. Parallèlement, Nous exhortons le gouvernement à formaliser ce plan 

dans un projet de loi-cadre, dont nous voulons qu'il constitue une véritable référence pour les 

politiques publiques de notre pays en la matière. A cet égard, il faudrait susciter une forte adhésion 

en faveur de la mise en oeuvre de la stratégie d'efficacité énergétique, notamment à travers le 

développement des énergies renouvelables et propres. Pour ce faire, il importe de poursuivre 

l'exploitation optimale de l'énergie éolienne et de généraliser l'implantation des stations y afférentes 

dans toutes les régions appropriées, sur le Royaume. 

 

De même qu'il est nécessaire de donner une forte impulsion au décollage de notre grand projet de 

production d'énergie solaire, pour lequel nous avons institué une agence spécialisée et affecté des 

investissements colossaux. Nous appelons donc à l'intensification des efforts pour promouvoir des 

partenariats fructueux, en vue de la réalisation de ce projet pionnier, d'une envergure internationale. 

 

Il faut également mettre en valeur les acquis notoirement connus du Maroc dans le domaine des 

barrages, et conforter ces réalisations, par une politique de l'eau, fondée sur la mobilisation et 

l'exploitation rationnelle des ressources hydriques. 

 

- Quant à la deuxième orientation, elle incite à relever les défis de l'ouverture et de la compétitivité, 

en engageant les réformes nécessaires, en vue de restructurer les secteurs dont la crise mondiale a 

dévoilé les insuffisances et de tirer parti des prémices de la reprise de l'économie mondiale. 

 



De même, la préservation des équilibres macro-économiques s'impose comme une nécessité 

impérieuse, au même titre que la rationalisation des dépenses publiques et la modernisation du 

cadre légal et réglementaire, assurant une plus grande attractivité pour l'entreprise et les affaires. Il 

faut également veiller à une exploitation judicieuse de la crédibilité dont jouit le secteur bancaire et 

financier national, et de la confiance témoignée à l'égard du Maroc comme pô le d'attraction des 

capitaux et des investissements internationaux.  

 

- La troisième orientation porte, elle, sur le raffermissement de la bonne gouvernance. Elle requiert 

des réformes que Nous entendons poursuivre en matière de développement et aux niveaux 

institutionnel et politique. 

 

En tête de ces réformes figure la régionalisation avancée que Nous ne considérons pas seulement 

comme un nouveau mode de gouvernance territoriale, mais plutô t et foncièrement comme une 

réforme profonde et une vaste entreprise de modernisation des structures de l'Etat. 

 

Nous sommes également attachés à la réforme de la justice qui est la clef de voûte de la suprématie 

de la loi, veillant à ce qu'elle évolue dans la bonne direction et selon un agenda précis. Nous sommes 

aussi déterminés à assurer une bonne opérationnalisation du Conseil Economique et Social, pour 

qu'il apporte sa contribution au raffermissement de la bonne gouvernance en matière de 

développement. 

 

- Pour ce qui concerne la quatrième orientation, il y a lieu de focaliser les politiques publiques sur 

l'élargissement de la base de la classe moyenne. Celle-ci constitue, en effet, le socle sur lequel repose 

l'équilibre social, et le moteur du développement et de la modernisation. 

 

Cher peuple, 

 

Le renforcement de la position du Maroc et de son rayonnement régional et international passe par 

une synergie accrue entre les politiques intérieure et extérieure. Il exige également de continuer à 

mener une action diplomatique à même de conforter l'ouverture de notre pays sur son 

environnement et de préserver ses intérêts supérieurs. 

 

Le Maroc, de par son appartenance multiple, accorde la priorité, dans ses relations extérieures, à son 

voisinage et à son environnement proche, diversifié et porteur de nombreux enjeux, dont il s'attache 

à faire autant d'opportunités à fructifier au service des intérêts fondamentaux de tous les peuples de 

la région. 



 

Nous considérons l'intégration maghrébine comme une aspiration populaire profonde et une 

nécessité stratégique et sécuritaire pressante. Elle s'impose comme un impératif économique rendu 

inéluctable à l'ère des regroupements et des rassemblements. 

 

Par conséquent, Nous entendons poursuivre les efforts de concertation et de coordination 

nécessaires pour approfondir nos relations bilatérales avec les Etats maghrébins frères. Ceci, en 

attendant que l'Algérie cesse de contrarier la logique de l'Histoire, de la géographie, de la légitimité 

et de la légalité au sujet du Sahara marocain, et qu'elle renonce à ses manŒuvres désespérées visant 

vainement à torpiller la dynamique enclenchée par Notre initiative d'autonomie pour nos provinces 

du sud. 

 

Il s'agit, en effet, d'une initiative audacieuse qui demeure une proposition réaliste, innovante et 

consensuelle, et qui vise à trouver une solution définitive à ce différend régional, dans le cadre de 

l'ONU. A cet égard, Nous tenons à réitérer la disposition du Maroc à continuer à soutenir les efforts 

de l'Organisation onusienne, de son Secrétaire général et son Envoyé personnel. 

 

En tout état de cause, le Maroc continuera à défendre sa souveraineté, son unité nationale et son 

intégrité territoriale, avec la détermination de ne pas renoncer au moindre pouce de son Sahara. 

 

Nous continuerons donc à aller de l'avant dans la mise en oeuvre de la vision ambitieuse que Nous 

avons définie dans Notre dernier discours de la Marche Verte. Ainsi, le Sahara marocain sera en tête 

des bénéficiaires du processus de régionalisation avancée. De même que seront poursuivis sans 

relâche les efforts soutenus que nous déployons en faveur du développement solidaire de nos 

provinces du Sud. Nous comptons au même titre, procéder à une restructuration profonde du 

Conseil Royal Consultatif pour les Affaires sahariennes (CORCAS).  

 

Par ailleurs, nous déploierons des efforts accrus pour la levée du blocus imposé à nos citoyens dans 

les camps de Tindouf, et pour leur permettre d'exercer leur droit légitime au retour à la mère patrie 

pour y retrouver leurs familles et leurs proches, conformément aux conventions internationales 

pertinentes. 

 

Constamment animé par la volonté de donner une expression tangible à son appartenance africaine, 

le Maroc continuera de mettre en Œuvre une politique africaine cohérente, au service du 

développement humain et de la consolidation de la sécurité régionale, inscrivant son action, 

notamment, dans le cadre de la coopération engagée avec les pays du Sahel et du Sahara, et les Etats 

d'Afrique atlantique, en vue de faire face aux multiples menaces qui pèsent sur la région. 



 

Fidèle aux liens de fraternité et de solidarité arabo-islamique, Nous avons apporté une contribution 

régulière et efficiente aux efforts visant à faire prévaloir les justes causes de notre Oumma, ainsi 

qu'aux actions dédiées à la recherche d'un règlement global, juste et durable dans la région du 

Moyen Orient, sur la base de la solution des deux Etats.  

 

En Notre qualité de Président du Comité Al Qods, symbole de la conscience collective islamique, et 

dans le cadre de la mission qui lui est dévolue de défendre l'identité authentique et la sacralité de 

cette ville usurpée, Nous tenons à souligner de nouveau la nécessité de conjuguer les efforts et les 

initiatives, aux niveaux arabe, islamique et international, en les inscrivant dans une stratégie intégrée 

et cohérente et une démarche globale empreinte de solidarité. 

 

En effet, se fondant sur les résolutions de la légalité internationale, il incombe de contrecarrer 

fermement les violations du droit et les plans expansionnistes qu'Israël persiste à mettre en oeuvre, 

dans le cadre de la politique du fait accompli. Il faut également déjouer ses tentatives visant à 

exercer une tutelle exclusive sur le devenir d'Al Qods Acharif. Voilà pourquoi Nous entendons 

continuer à défendre le cachet spirituel, civilisationnel et juridique de cette ville, comme capitale de 

l'Etat palestinien indépendant. 

 

Nous tenons à rappeler également la volonté du Maroc de développer et d'approfondir aussi bien le 

partenariat euro-méditerranéen qui est si prometteur, que le statut avancé qui nous lie à l'Union 

Européenne, et qui nécessite la mobilisation de tous les pouvoirs publics et autres acteurs nationaux. 

 

Ces efforts doivent s'inscrire dans une démarche concertée et cohérente, afin d'en déterminer les 

espaces, la portée et le rythme et d'assurer l'exploitation la plus judicieuse qui soit des opportunités 

offertes par ce statut. 

 

Outre ses préoccupations régionales, le Maroc ne cesse d'oeuvrer pour le développement et la 

diversification de ses partenariats, notamment par le biais de conventions et d'accords 

multidimensionnels, et plus particulièrement, les accords de libre-échange et les partenariats 

contractuels et préférentiels. Notre pays a également inscrit parmi ses priorités sa volonté d'adhérer 

résolument au consensus mondial renouvelé, pour l'émergence d'une gouvernance globale à visage 

humain, fondée sur les principes d'équité, de co-responsabilité et de partenariat. 

 

Cher peuple, 

 



En ce jour mémorable, Nous nous inclinons avec émotion et recueillement devant la mémoire des 

pionniers de la libération, de l'indépendance et de l'édification de notre Etat moderne, en 

l'occurrence Nos vénérés Grand-Père et Père, Leurs Majestés les Rois Mohammed V et Hassan II - 

que Dieu les bénisse dans leur dernière demeure-, ainsi que celle des valeureux martyrs de la patrie. 

 

Nous tenons, par ailleurs, à adresser un hommage particulier aux Forces Armées Royales, à la 

Gendarmerie Royale, la Sûreté Nationale, l'Administration Territoriale, les Forces Auxiliaires et la 

Protection Civile, pour le dévouement et l'abnégation dont ils font preuve, sous Notre conduite, dans 

la défense de l'intégrité territoriale, la souveraineté et la sécurité de la nation, et pour la contribution 

qu'ils apportent aux opérations de secours humanitaire. 

 

En exaltant le génie créateur de Notre peuple fidèle, et en saluant le patriotisme farouche et le sens 

élevé du devoir des Marocains, toutes catégories confondues, Nous tenons à dire la joie et la fierté 

que Nous inspire l'indéfectible attachement à leur patrie des membres de la communauté marocaine 

résidant à l'étranger. Ils sont, en effet, de plus en plus nombreux à visiter leur pays et maintenir leurs 

solides attaches familiales, malgré les effets de la crise mondiale sur leurs pays de résidence. Nous les 

saluons aussi chaleureusement pour le concours efficient qu'ils apportent à l'essor du Royaume et à 

la défense de ses causes nationales et de ses intérêts supérieurs. 

 

Fidèles à notre engagement mutuel, nous poursuivrons avec confiance et optimisme, notre action 

commune pour parachever l'édification du Maroc de l'unité, de la démocratie et du développement. 

Nous comptons, pour y parvenir, sur la ferme détermination qui anime ton Premier Serviteur, et la 

parfaite symbiose qui unit le Trône et le peuple. 

 

Cette communion a constitué à travers l'histoire une source intarissable de force et de motivation 

pour relever les défis, avec une foi inébranlable dans la promesse divine énoncée dans le verset 

coranique qui dit en substance : " Oui, Dieu accordera la victoire à ceux qui l'assistent, Dieu est, en 

vérité, fort et puissant ". Véridique est la parole de Dieu le Très-Haut. 

 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh". 


